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Comité départemental « loup »
Alpes-Maritimes  

23 juin 2025



➔ En 2024 :    4176 attaques indemnisées (+4,2 % / 2023) et 11224 victimes indemnisées (+5,7 % / 2023)
                         1981 éleveurs impactés
                         59 départements concernés

 

      Prédation et indemnisation au niveau national    
       

Sources : Infoloup n°42 / DREAL AuRA

 



      Prédation au niveau national           

Evolution de la prédation entre 2023 et 2024 selon les territoires Evolution du nombre moyen de victimes par attaques

 ➔ En 2024 : 72,5 % de la prédation reste localisée dans les 8 départements historiques 

 Sources : Infoloup n°42 / DREAL AuRA

 



  Prédation et indemnisation en PACA – 2024

 ➔ 2077 attaques / 5220 victimes indemnisées

➔ 50 % des attaques en PACA

➔ 393 communes avec dommages indemnisés

 ➔ 832 éleveurs impactés

➔ 2,4 M€ d’indemnisation 

 

Répartition des attaques indemnisées 2024 en PACA 

Sources : DRAAF PACA / Infoloup n°42 / Geopred

 



  Prédation en PACA - 2024
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  Prédation et indemnisation dans les 
 Alpes-Maritimes - 2024

➔ 657 attaques et  1459 victimes indemnisées, 
soit -9,2 % d’attaques et -13,1 % de victimes par 
rapport à 2023.



  Prédation et indemnisation dans les 
 Alpes-Maritimes - 2024

Entre 2023 et 2024 :
 ➔ - 9,2 % attaques indemnisées
 ➔ - 13,1 % de victimes indemnisées

Le nombre moyen de victimes par attaque en 2024 
est de 2,22.

68,5 % des attaques 
sont diurnes



  Prédation sur les troupeaux bovins



  Prédation et indemnisation dans les 
 Alpes-Maritimes 

*Au 19/06/2025

Depuis le pic de prédation de 2017 :
 ➔ - 28,5 % d’attaques indemnisées
 ➔ - 57 % de victimes indemnisées



Prédation dans les Alpes-Maritimes 
1er semestre 2025

➔ 198 attaques et 410 victimes (estimations) 
constatées au 18/06/2025, soit +10,6 % 
d’attaques et +2,8 % de victimes par rapport à 
2024 à la même date (179 attaques / 399 
victimes)



  Aide à la protection des troupeaux 
PACA - Bilan 2024

➔ 68 communes en Cercle 0 / 89 au niveau 
national soit 76 %

 ➔ 1703 bénéficiaires / 4393 bénéficiaires 
au niveau national soit 39 %

 ➔ 21,9 M€ d’aides publiques / 39,7 M€ au 
niveau national soit 55 % 

Sources : DRAAF PACA / arrêtés départementaux

 



  Aide à la protection des troupeaux 
PACA - Bilan 2024*

 ➔ 472 équivalents temps plein de berger pour 
815 élevages (en moyenne 7 mois de salariat / 
élevage)  

 ➔ 1455 élevages ont bénéficié du forfait 
éleveur-berger (en moyenne 7,5 mois / élevage)

 ➔ 422 acquisitions de chiens de protection 

 ➔ 4471 entretiens « chien de protection » pour 
1137 élevages (en moyenne 4 chiens / élevage), 
576 stérilisations et 69 tests de comportement

 ➔ 1067 équipements de clôtures électriques) 
pour un montant moyen de 1958 €

➔ 27 accompagnements techniques 
individuels, 34 formations individuelles et 2 
analyses de vulnérabilité

* basé sur les dépenses prévisionnelles présentées par les éleveurs
Sources : DRAAF PACA / ASP

 



(*) Depuis 2023, un bénéficiaire peut disposer de deux contrats d’aide distincts : l’un pour les dépenses de gardiennage renforcé et de chiens de 
protection, et l’autre pour les investissements. 

  Aide à la protection des troupeaux 
Alpes-Maritimes - 2024

➔  En 2024 : 181 bénéficiaires de l’aide à la protection pour 282 
contrats (*)et un montant d’aide engagé d’environ 
2 760 851 €.

A ce jour 72 % des demandes de paiement 2024 reçues sont 
soldées (183 demandes de paiement) pour un montant d’aide 
payée d’un peu plus de 1 521 578 €.

9 % des paiements (environ 215 368 euros d’aide à payer) sont 
en attente de paiement auprès de l’ASP. 

Les autres dossiers sont en cours d’instruction.

Malgré des relances, 21 demandes de paiement n’ont toujours 
pas été déposées. Des bénéficiaires n’ont pas réalisé leurs 
investissements et d’autres ne répondent pas à nos 
sollicitations. La date limite de dépôts des demandes de 
paiement est fixée au 30/06/2025 inclus.

Répartition des dépenses prévisionnelles 
par poste

gardiennage 
renforcé = 83 %



  Aide à la protection des troupeaux
 Zonage  2025

 ➔ 91 départements concernés par la présence des loups 
au niveau national (carte nationale non consolidée)

➔ 56 communes de PACA en Cercle 0 (sur 71 au niveau 
national soit 79 %)

Sources : DRAAF AuRA / DRAAF PACA / arrêtés départementaux

 



  Aide à la protection des troupeaux
 Alpes-Maritimes – 2025 

 ➔ 2024 : 35 communes classées en cercle 0 (sur 89 au 
niveau national soit 39%)

 ➔ 2025 : 22 communes classées en cercle 0 (sur 71 au 
niveau national soit 31%)

Définition : pour être classée en cercle 0, une commune 
doit avoir subi en moyenne au moins 15 attaques par an 
sur la période N-1, N-2 et N-3 (soit 2022-2024), et ces 
attaques doivent avoir donné lieu à au moins une 
victime imputable à la prédation du loup. 

La liste de ses communes est arrêté par la préfète 
coordonnatrice du plan national d’actions sur le loup.



  Aide à la protection des troupeaux 
Alpes-Maritimes - 2025

➔  En 2025 : 218 demandes d’aide à la protection, déposées par 142 bénéficiaires, ont été instruites 
et sélectionnées lors du 1er comité de sélection (COSEL) de l’année, réuni le 13/06/2025. Le montant 
d’aide engagé s’élève à environ 2 291 507 €.

46 demandes sont en cours d’instruction (pour 34 bénéficiaires) et 13 éleveurs n’ont pas encore 
déposés leur demande d’aide malgré les relances. La date de clôture des dépôt est le 31/07/2025 
inclus.  

Ces derniers dossiers, sous réserve de leur complétude, devraient passer au COSEL de fin juillet.

Pour 2025, la DDTM prévoit le dépôt de demandes d’aide par 189 éleveurs, contre 181 en 2024. 



Mise en œuvre du protocole 
d’intervention - 2024

simple

➔ 64 % des loups détruits en PACA (131) 

 
 ➔ 204 loups détruits en 2024

 

 
 ➔ En PACA : 1470 autorisations de tirs de 

défense simple (TDS)  et 135 autorisations de 
tirs de défense renforcée (TDR)

Sources : DREAL AURA / DDT(M) PACA

 

 
Bilan des tirs létaux 2020-2024
 



Mise en œuvre du protocole d’intervention  
Alpes-Maritimes – 2024

Bilan 2024 :

● Autorisations dérogatoires de destructions de loups :

➔ 193 autorisations de tir de défense simple

➔ 46 autorisations de tir de défense renforcée

● Interventions :

➔ 463 opérations menées par les lieutenants de louveterie (645 sorties de louvetiers)

● 59 59 spécimens de loups détruits (204 au niveau national) :

➔ 19 dans le cadre de tirs de défense simple
➔ 40 dans le cadre de tirs de défense renforcée
➔ 53 par la louveterie et 6 par des éleveurs

➔ 29 % des loups détruits en France



Localisation des destructions de loups  
Alpes-Maritimes - 2024

simple



Mise en œuvre du protocole d’intervention  
Alpes-Maritimes au 10.06.2025

simple

Point au 10/06/2025 :

● Autorisations dérogatoires de destructions de 
loups :

➔ 175 autorisations de tir de défense simple

➔ 21 autorisations de tir de défense renforcée

● Interventions :

➔ 63 opérations menées par les lieutenants de 
louveterie (118 sorties de louvetiers)

● 15 15 spécimens de loups détruits (64 au niveau 
national) :

➔ 5 dans le cadre de tirs de défense simple
➔ 10 dans le cadre de tirs de défense renforcée
➔ 11 par la louveterie et 4 par des éleveurs

Mise à jour au 19/06/2025 :
16 loups détruits soit 23 % au niveau national (70).



Localisation des destructions de loups  
Alpes-Maritimes au 10.06.2025

simple
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➔InfoLoup n°42 – Bilan 2024 : 
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/lettres-d-information-infoloup-a18408.html

➔Bilan par année du protocole d’intervention sur la population de loups : 
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/bilan-du-protocole-d-intervention-su
r-la-a14246.html

https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/lettres-d-information-infoloup-a18408.html
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/bilan-du-protocole-d-intervention-sur-la-a14246.html
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/bilan-du-protocole-d-intervention-sur-la-a14246.html
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